
LETTRE MUNICIPALE 
D'INFORMATIONS

DE LA COMMUNE D’HEMEVEZ
N° 79. novembre 2014.

Le Conseil Municipal s 'est réuni le VENDREDI 14 novembre  2014 à 20H30 en Mairie.
ETAIENT PRESENTS : MM JOLY, LUTZ, ANDRE, LESCOT,  LEMONNIER, HEURTEVENT 
ROUSTIAU, HUREL, ROLLAND formant la majorité des Membres en exercice. 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : MM DOUASBIN, RUELLE
SECRETAIRE DE SEANCE : Mr ROLLAND 

Salle communale – Point sur l’avancement du dossier 
Le chantier suit son court avec quelques aléas liés au désamiantage de la toiture.

 Demande de subventions

. Le conseil municipal, décide d’accorder 30 € par enfant pour un séjour à l’étranger à 2 familles 
d'Hémévez (Familles Bon et Doucet)

Budget de la commune. Orientations budgétaires

Au vu de la baisse des dotations de l’état (- 12 101 euros sur 3 ans),  une baisse des dépenses de 
fonctionnement doivent être envisagées. D’ores et déjà une baisse de l'indemnité du Trésorier a été 
actée. D’autres seront faîtes.
Les orientations budgétaires de la commune iront en 2015 sur des travaux relatifs à l'accessibilité 
des bâtiments communaux. Des demandes d’aides seront possibles auprès du Conseil Général au 
titre des amendes de police et du député Gosselin.

Conseil municipal des enfants et des jeunes

Comme annoncé la mise en place d'un conseil d'enfant et de jeunes de la commune est prévu . Une 
réunion des enfants et des familles sera organisée prochainement.

Pneus usagés
Le dépôt à la déchèterie doit demeurer exceptionnel et limité en quantité. Sans quoi il sera mis fin à 
ce service.

ETANG
La question d'une action en justice pour faire valoir le bon droit de la commune qui n'a jamais été 
consultée lors de la vente, comme elle aurait  dû l'être, a été mise à l’ordre du jour et longuement 
discuté. Après débat, la commune renonce à ester en justice.

REMERCIEMENTS
2 novembre : « corvée communale à la salle . Débarrassage de la cuisine, de la réserve...Merci à 
ceux qui se sont  mobilisés  pour le bien collectif !



11 novembre : cérémonie au monument aux Morts à 11h. Merci aux familles qui se sont rendues 
disponibles pour ce rendez vous essentiel au devoir de mémoire.

RENDEZ-VOUS

Samedi 22 novembre :  réunion de l'Association de sauvegarde du patrimoine.  Bilan de l'année 
2014 et projets pour 2015. 16h à la mairie
Lors de cet  AG  nous discuterons de l'opportunité d'éditer un ouvrage sur Hémévez du Moyen Âge 
à la Révolution. Nous aurons le plaisir d'accueillir à nouveau le jeune historien Nicolas Abraham.
Cette réunion est ouverte à tous ceux qui sont intéressés par la riche histoire de la commune.

Père Noël :
Il nous a fait part de son passage à Hémévez le samedi 20 décembre à 15h au gîte communal. 
Retenez la date !

Tri des déchets :
Au 1er janvier 2015, nous passons au mono-flux !
Papiers, cartonnette, briques alimentaires, bouteilles plastic,  cannettes.... seront à déposer  dans un 
seul sac jaune.  Et cela chaque semaine. Tout ça pour une amélioration du geste de tri !

Numérotation des habitations du bourg.
Tout d'abord l'idée d'installer un panneau « Impasse » pour la chasse du bourg a été acceptée.
Un long débat a eu lieu sur un changement de la numérotation des habitations du chemin du bourg. 
Elle  pourrait   être  envisagée  dans  le  prolongement  de  celle  du  bourg.  La  numérotation  des 
habitations de la « Chasse du bourg » pourrait être alors envisagée.
Devant tout ce qu' implique un changement d'adresse le conseil décide de consulter les habitants du 
chemin du bourg pour recueillir leur avis. Merci de remplir le formulaire ci-dessous.( cela concerne 
avant tout les habitants du chemin du bourg)
…............................................................................................................................................................
Nous, soussignés, Mr et me.....................................,   habitant.........................................................

souhaitons, ne souhaitons pas ( barrer svp)  le changement de la numérotation pour une amélioration 
et une meilleure lisibilité des adresses.

Commentaires :.......................................................................................................................................

................................................................................................................................................................


